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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

En parler ou pas.
Curieuse émission, l'autre jour à la TV,
sur les homosexuels et l'enseignement...
Curieuse, en ce sens que les participants
se plaignaient beaucoup des différentes
formes de discrimination dont ils avaient
à souffrir - ce que je puis comprendre - et
que l'un d'eux notamment s'indignait du
fait qu'il devait paraître masqué à la TV
et ne pouvait s entretenir librement du
sujet avec ses élèves
Je ne suis plus Je ne vois pas du tout
pourquoi un enseignant homosexuel
devrait s'entretenir de sexualité avec ses
élèves A dire vrai, je ne vois pas non
plus pourquoi un enseignant hétérosexuel

devrait Cest le domaine de sa vie
privée, et c'est le domaine de leur vie
privée, qui doit être respecté absolument
- à moins que l'un ou l'autre ne désire se
confier ou demander conseil, et ceci ne
saurait avoir lieu en classe. Vais-je révéler

à mes élèves pis encore : vais-je
devoir leur révéler "avec qui je fais
l'amour et dans quelles positions ' (pour
reprendre la chanson de Brassens,
Trompettes de la Renommée) Cela me
paraît aberrant.
Mais c'est ce qu'on ne relevait qu'à peine
dans l'émission. Et noue temps fourmille
de journalistes, de sociologues, de
psychologues, de sexologues, etc - dont
l'incompétence me paraît souvent pour le
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moins égale à la mienne - qui
confectionnent des questionnaires, cherchant à

établir des statistiques : combien de fois
à quel âge avec combien departenaires -
le tout s'adressant, si ça se trouve, à des
adolescents et à des adolescentes de 17
ans
Or dans le même temps, d'autres gens -
ou parfois les mêmes - s'élèvent
vigoureusement et selon moi avec raison
contre la manie des dossiers, des fiches
"computerised', parfois même des
écoutes téléphoniques - cependant que
quantité de particuliers tiennent à publier
urbi et orbi leurs humeurs (aux deux sens
du terme), quand ce n'est pas leurs
humorales, leurs phobies, leurs penchants
déviants ou pas déviants - à s'exprimer,
comme on dit, se sentant frustrés, s'ils ne
peuvent le faire

Pour changer de sujet, j'écoutais la radio,
et les nouvelles gaies, qui nous viennent
du Locle : 250 ouvriers privés de leur
travail du jour au lendemain, dont il
apparaît qu'il sera difficile de les reclasser

Le hasard a voulu que je tombe
sur un article, du 14 décembre 1986, du
pasteur Germain Nicole, qui disait ceci :

'Nous faisons tout (pour limiter
strictement le nombre des enfants), à telle
enseigne, c'est un fait bien connu, que la
dénatalité est devenue un problème social
et politique, parce qu'on peut prévoir
presque à coup sûr une baisse
considérable de noue population indigène."
Et de tonner contre le planning familial,
tout à fait dans la "mouvance" de S.S.
Jean-Paul II :

"On recule devant les sacrifices, on
participe à un climat d'égoïsme collectif,
inconséquence à une époque qui prône
l'altruisme. Contraste aussi avec lnistoi-
re évangélique : la sainte famille était
plutôt nombreuse : outre Jésus, il y avait
Jacques, Joseph, Simon, Jude, sans
compter des soeurs"...
Le pasteur Nicole ne semble pas sensible
au fait qu'en 1987, nous manquons
d'étables pour permettre aux futures
mères Mais je le présume honnête
homme, et j'en déduis que sans doute il a
adopté un ou deux orphelins ou enfants
abandonnés Tout de même, je serais
curieux de connaître ses réactions, s'il
devait se retrouver au chômage dès avril
prochain

"Un bon réfugié est un
réfugié mort". Cest du
moins ce que l'on pourrait

penser en voyant
toutes les cérémonies
organisées à la mémoire

de Georg Büchner,
mort en 1837 à Zurich.
Il était arrivé sur les
bords de la Limmat via
Strasbourg, fuyant la
police de Hesse qui le
recherchait pour actes
de trahison.

Les Zurichois peuvoit
déduire de leur revenu
imposable les cotisations

payées à un parti
politique - pour autant
que celui-ci soit représenté

au Grand Conseil -
jusqu'à concurrence de
2000 francs par an
pour un couple faisant
ménage commun de de
1300 francs pour les
autres contribuables.
Voici une forme
intéressante de soutien aux
partis.

EN BREF

Le Tages Anzeiger
(27.02) évalue à vingt-
cinq millions de francs
les dates des clubs de
football évoluant en
ligue nationale A. Trois
leaders au classement :
Servette et Bâle (quatre
millions) sont talonnés
par Saint Gall (3
millions 250 000).

Déposé officiellement
le jeudi 26 févrter, le
rapport de la commission

Tower sur le scandale

de l'Irangate était
en vente en librairie dès
le samedi 28. En for«
mat de poche naturellement

exemple à
méditer par les autorités
bernoises au sujet de
l'affaire des caisses
noires.
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